
 

 

LANDEMAINE ASNIERES
2, Rue de la Station

92600 ASNIERES SUR SEINE

La Queue en Brie, Le 13 avril 2023

LANDEMAINE ASNIERES
2, Rue de la Station

92600 ASNIERES SUR SEINEFacture

CLIENT

ADRESSE DU CHANTIER
 

NOS REFERENCES

Référence Facture : 2023311

11 route de Brie

94510 La Queue en Brie

Téléphone : 01 75 36 63 39

Adresse mail : contact@cmc-fabricant.com

Code client : LANDASNIERES

  Désignation QTE P.U. TOTALU T
V

A

 
Selon notre intervention pour la réparation du mur en carrelage du WC, la 
mise en place d'environ 20 m² de carrelage grés cérame, d'un robinet pour le 
lave-main et la mise en peinture du plafond

 

 H.T  1,000 2 390,00  2 390,00 1

.

   Bases HT Total H.T.

Total T.V.A.
Total T.T.C.

Net à payer

2 390,00

 478,00

2 868,00

2 390,00 20,00 478,001

Code

2 868,00

€

€
€

€

Réglement par Virement

Echéance au 18/04/2023

% Montant TVA

CMC // IBAN : FR76 3008 7338 3100 0204 7220 192 // BIC : CMCIFRPP

Sas CMC Fabricant. Au Capital de 15 000 €. Siret n° 885 261 974 00012 . APE 4332 C.TVA Intracommunautaire FR42 885261974
Nos factures sont payable à La Queue en Brie. TVA acquittée sur les encaissements
Indemnité pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40 € sauf frais supplémentaires ( disposition non applicable aux particuliers)
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 2,5 fois le taux d'intérêt légal sera facturé,
Garantie : Notre garantie valable un an est limitée à notre fabrication, Tout matériel de fabrication extérieure même fourni par nous bénéficera 
exclusivement de la garantie accordée par le fabricant sans que notre responsabilité puisse être engagée
Dans le cas ou nous admettons un règlement par traite acceptée, il est formellement convenu que le non paiement d'un seul effet à son échéance 
entraine de plein droit et mise en demeure, l'exigibilité immédiate de tous les effets restant à payer
Tout litige pouvant survenir entre nous et nos clients sera de convention formelle soumis exclusivement au Tribunal du lieu de notre Siège Social, 
même en cas d'appel en garantie et de plurialité de défendeurs,
Réserve de Propriété : Comme le stipule la Loi n° 80835 du 12 Mai 1980, les marchandises restent notre propriété jusqu'à leur paiement intégral.

Page 1/1CMC FABRICANT

Util17
Texte surligné 

Util17
Texte surligné 


